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LE BOIS CERTIFIÉ FSC

Philippe DELÉTAIN, WWF France.

CF. Intervention détaillée sur les Powers points ci-joints.

D’emblée, on peut identifier des écorégions prioritaires : l’Amazonie, la Russie, l’Afrique Equatoriale et la Méditerranée (la France est concernée).

Il faut savoir que l’écosystème est essentiel à l’homme, d’autant qu’il permet à 550 000 emplois directs et indirects de fonctionner. Dans le monde, il y a 5 millions de personnes dont la survie dépend des forêts, de plus, elles servent d’habitat aux animaux.

Sur les 50 dernières années, la moitié des forêts tropicales a disparu, cela représente 14 millions d’hectares par an. On compte beaucoup d’exploitation illégales, notamment au Cameroun, au Brésil (à 80%), en Guyane (La Passerelle Solférino) et en Russie (à 70%).

Malheureusement, le cadre légal est insuffisant pour que les opérateurs puissent travailler et procéder aux contrôles. D’ailleurs, chaque année, on compte 500 millions d’hectares exploités, dont la moitié l’est dans les Pays en Voie de Développement. Ces derniers ne peuvent assurer un cadre légal. Aussi, le rôle du WWF est de s’assurer auprès de la Banque Centrale que ces PVD aient les moyens de vérifier.

Les forêts tempérées

En France, la biodiversité est en chute. On pense que les forêts sont protégées, mais elles ne le sont que sur le papier, on les appelle les « paperparles ». On en trouve aussi au Canada et en Russie.

Sur le dernier siècle, 56% des forêts ont disparu en Europe, et notamment celles dites alluviales, en France ce sont celles qui bordent la Loire. Toutefois, la surface forestière est en augmentation en France, ce qui est positif en terme de bilan carbone. Le problème est qu’il s’agit de forêts artificielles, et que ce type de forêt ne préserve pas l’habitat d’origine. 

De ce fait, la France métropolitaine se retrouve en 3ème position pour les mammifères en voie de disparition, avec 115 animaux, et elle compte aussi 95 espèces de végétaux menacées.

En réalité, seule 1% des forêts de France métropole sont protégées, alors que sur les 15 millions d’hectares exploités seuls 35 milles ne le sont pas.

Solutions
Il faut trouver un mécanisme pour responsabiliser les marchés publics, qui passe par la certification forestière et la labellisation, ainsi que par la traçabilité sociale et environnementale.

La certification
C’est entre autres :

1) Un critère de performance sur le terrain qui a des exigences écologiques et sociales, et non économiques.

2) Une participation équitable et équilibrée des parties dans la prise de décision.

3) Un système de traçabilité crédible.

4) Un audit initial valable 5 ans.

5) La préservation d’une unité forestière ou d’un massif.

Transparence
Pour repérer un produit certifié FSC, on doit lire : label + les 3 initiales du certificateur + FM (critère pour le bois brut) ou COC (critère pour les produits finis ou semis finis : portes, stylos, papiers…)+ le n° de certification
Cela permet de vérifier la validité du producteur/fournisseur/vendeur.

Le label FSC
Il a été créé en 1993, suite au Sommet de la Terre à Rio en 1992. Il est valable 5 ans, et vérifié tous les ans.

La démarche de labellisation part du volontariat du fournisseur/producteur en bois. Ensuite, on procède à l’audit forestier par une tierce partie, qui juge de la pratique d’aménagement forestier et de son unité.

Dans le monde, 40 millions d’hectares sont certifiés, comme en Suède (pour 50%), aux Etats-Unis ou en Pologne.

Le COC du certificat de traçabilité, permet au fournisseur/producteur de certifier tous ses produits avec le logo FSC. Toutefois, l’utilisation du logo peut poser problème lorsqu’un fabricant travaille avec une entreprise qui a des produits FSC et non FSC, car il se doit de vérifier le marquage de tous ses produits et de les stocker séparément.

FSC et marchés publics
Sur le plan national, un groupe de travail s’est constitué sur le verdissement des achats publics, qui regroupe notamment le GPEM (Groupe permanent d’étude des marchés, sur le développement durable), Greenpeace, les Amis de la Terre et le WWF. 

Documents à lire :

 
1) la lettre d’information WWF sur le FSC (ci-jointe), 

2) la conférence de WWF à Villeneuve d’Ascq sur le thème « Bâtir sans détruire », 

3) le document sur « les administrateurs locaux peuvent faire la différence », où l’on trouve une fiche/pays sur l’engagement de pays sur la préservation des forêts (la France reprend celui de la Région 59/62). 

Concernant la réforme du nouveau code des marchés publics, la circulaire du 7 janvier 2004 permet, grâce notamment à l’article 53, d’intégrer le critère environnemental dans les avis de marché (AO) et les CCTP. Pour le label FSC, l’offre en produit est aujourd’hui suffisante même si l’offre en forêts certifiées est faible.

Pour augmenter cette offre, il faudrait élargir la demande aux forêts d’Europe, d’autant que les marchés publics actuels permettent au mieux-disant de l’emporter sur le moins-disant. Quelques pays sont engagés dans cette démarche : les Pays-Bas, la Suède, la Suisse, l’Espagne et l’Allemagne (cf. fiche/pays)

Site internet : www.fsc-info.org, ce site nous permet de connaître tous les fournisseurs potentiels de ce critère et des produits qui en découlent, dans le monde et en Europe.

Etat des lieux des forêts françaises

Il n’y a pas seulement des problèmes environnementaux, mais aussi sociaux car il y a beaucoup de travail au noir, ce qui pose le problème de la sécurité sur le lieu de travail, car tous les accidents ne sont pas déclarés.

Côté environnemental, se pose le problème de la prolifération d’une essence exotique : le douglas. Elle s’est très bien adaptée au climat français, notamment dans le Sud-Ouest, le Centre et les Vosges, qui sont dès lors artificialisées. Pour freiner cette tendance, il y a le label FSC.

Il faut s’assurer que le bois ne provienne pas de plantations postérieures à 1994, car c’est à partir de cette date qu’ont commencé à disparaître les forêts naturelles. Pour préserver une forêt, il faut éviter la coupe à blanc, et laisser 5% à 10% du bois originel (cf. Rapport FAO).

Dans le monde, on estime à 40 millions le nombre d’hectares exploités, et ce chiffre pourrait doubler d’ici à 2025. Le danger est que l’exploitation ne participe aucunement au développement des milieux, car les essences originelles sont remplacées par des essences opportunistes comme celle du Teck en Côte d’Ivoire. Certains arbres sont génétiquement modifiés ou additionnés avec d’autres espèces, comme le mélange chêne-bois exotique afin d’obtenir des portes qui ont une meilleure tenue.

Point PEFC

Il a été créé en 1999. L’engagement de ce label est essentiellement économique, en effet le comité d’audit étant composé, entres autres, de l’ONF, d’organisations de chasseurs (FNE) ou d’agriculteurs. Dès lors, les décisions sont orientées car il n’y a pas la présence de consommateurs de bois. Le propriétaire est labellisé s’il s’engage sur une certification ISO 14001 ou 9002.

Le PEFC certifie l’existant et n’apporte pas de mieux sur le devenir écologique (pollution des sols, organismes génétiquement modifiés…). La traçabilité est limitée dans la mesure où une entreprise peut sortir tous ses bois en PEFC du moment que la forêt est certifiée PEFC. 

En France, le blocage sur le FSC est surtout politique, dans la mesure où même si le coût est plus important que pour le PEFC (cf. documents joints sur les coûts) il y a la possibilité de faire des certifications FSC groupées afin de réduire les coûts.

Franck DUFOURNY, Société FRIBOIS.
C’est une société qui a engagé une démarche volontaire de certification FSC, c’est donc elle qui paie le droit d’exploitation d’une forêt. Pendant la distribution, un contrôle est effectué tous les ans. La chaîne est contrôlée de bout en bout, de l’exploitation de la forêt à la mise en vente.

Le coût

Comme il est supporté par la filière, ils ont des difficultés à être moins-disant car ils sont généralement 25% plus cher sur la matière première. Les conditions d’approvisionnement en FSC sont : 1 arbre tous les 3 hectares maximum, les camions ne peuvent pas se croiser sur les chemins, donc la production est ralentie.

Toutes ces raisons font qu’il est difficile pour eux de se positionner sur un marché public. 

Bilan FSC

Depuis 1 an que la société est certifiée FSC, il n’y a pas eu de rentabilité liée au label, car c’est avant tout un investissement pour l’avenir, même si le processus de labellisation est plus lourd que pour le PEFC, mais cela vaut la peine car il est plus efficace et plus performant.

La société propose1% de bois tropicaux. Les pays les plus demandeurs sont les Etats-Unis, la Hollande et la Belgique, alors que la France est peu demandeuse. 

Il est possible de trouver toutes les essences certifiées FSC, et quand ils ont des problèmes pour s’en procurer, ils se fédèrent avec d’autres collègues français voire européens (le FSC est fort demandé en Europe).

CCTP

Afin qu’il puisse répondre dans les délais aux appels d’offre, il faudrait que les délais soient supérieurs aux 52 jours traditionnels. En effet, il faut en moyenne 5 mois pour s’approvisionner sur une commande en FSC, car il faut vérifier l’authenticité de la certification, ramener le bois puis le mettre à disposition.

Laurent CLAMER, KINNARPS.
Cette entreprise familiale suédoise œuvre depuis 60 ans, pour être aujourd’hui le 3ème fabricant européen de mobilier de bureau. Ils possèdent 3 sites de fabrication, tous accrédités ISO 14001 et EMAS (rapport diffusé tous les ans). 

Matière respectueuse de l’environnement

Kinnarps axe ses choix sur les cycle de vie du produit : ni chrome ni PVC mais du plastique labellisé et recyclable, des tissus à base de laine et du cuir à tannage végétal (vient de Suisse).

Les produits sont conçus pour permettre leur séparation en fin de vie.

Concernant le bois, il n’y a pas d’essences de bois tropicaux, mais du chêne, du hêtre ou du bouleau. Il provient de forêts gérées durablement, soit FSC (à 25%) soit PEFC (à 3%). 

Pour le FSC, ce n’est qu’une étape, dans la mesure où il n’y a qu’1% de forêts certifiées. Chaque commande peut être garantie labellisée si on en fait la demande (même si actuellement aucun client n’en a fait clairement la demande), et il n’y a pas d’incidence en terme de coût, car dans la fabrication des produits, le bois n’intervient qu’en partie. 

Depuis 4-5 ans, les collectivités ont entamé une démarche environnementale, mais le secteur privé a du retard.

Valorisation des matières

Les solvants sont réduits par 10 grâce à un système de vernissage à base aqueuse.

Le surplus envoyé par les machines est recyclé à 50%, et les métaux lourds sont extraits de la teinture. 

La colle est à base de méthalnéide basse.

96% des déchets solides sont recyclés, et le bois est transformé en briquettes. Ce dernier sert à chauffer leurs 3 usines, ainsi qu’une école et une bibliothèque. Cela représente une économie annuelle de 2500m3 de fioul.

Transport

Leur flotte de camions est agréée non polluante (roulent au diesel à faible taux de soufre), et la capacité de transport est augmentée de 30m3 à 40m3. Les livraisons sont directes et donc sans transbordement, cela réduit le coût du transport, et le camion ne part pas de l’usine s’il n’est pas chargé au moins à 90%.

Pour l’emballage des fournitures, ils utilisent des couvertures réutilisables.

Certifications et labellisations

En 1994, prix du fabricant de meubles le plus respectueux de la nature, attribué par WWF.

En 1996, il reçoit l’Eco Prize par Landis & Staefa, dans le cadre de l’agenda 21.

Certification EMAS (Eco Management and Audit Scheme) depuis 1997, et ISO 14001 par le BVQI (Bureau Veritas Qualité Internationale).

Depuis 2000, label FSC et NF environnement.
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